
	
 

Séminaire sur 

la santé mentale des enfants et  

la justice adaptée aux enfants 
 

 

organisé par le Parlement britannique à Portcullis House,  

Chambre des Communes, Londres 

les lundi 6 et mardi 7 novembre 2017 

 

en coopération avec 

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 

 

PROGRAMME 

 

Mise à jour : 02/11/17 

 

 

 

Lieu : 

Attlee Suite, Portcullis House, House of Commons, Londres SW1A2LW 

 

Intention du séminaire : 

Tenir un séminaire interactif regroupant des législateurs, des jeunes, des experts et des 
praticiens sur deux thèmes fondamentaux au regard des droits et du bien-être de l’enfant 
(toute personne âgée de moins de 18 ans conformément à la définition de l’enfant donnée 
par l’Organisation des Nations Unies (ONU)) : 

- La santé mentale des enfants et 
- La justice adaptée aux enfants. 
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But : 

Examiner l’accessibilité et l’efficacité des services dans les domaines de la santé mentale 
chez l’enfant et de la justice adaptée aux enfants dans certains pays européens et étudier 
les moyens d’améliorer l’impact des politiques pertinentes, notamment sur les enfants. 

Objectifs : 

- Recevoir les apports d’experts (y compris des jeunes) sur les deux thèmes ; 

- Travailler en petits groupes afin de se pencher sur les questions soulevées par les 
experts et de débattre d’expériences en la matière dans les divers pays représentés ; 

- Examiner des stratégies d’amélioration des droits et du bien-être de l’enfant en lien 
avec les thèmes du séminaire ; 

- Stimuler la production de plans d’action pour des législateurs, des organisations et 
des individus en ce qui concerne la mise en œuvre de stratégies dans différents pays 
européens. 

 

Participants (« groupe de travail restreint »)1 : 

Participeront à ce séminaire : 

- Des membres de la sous-commission sur les enfants de la commission des 
questions sociales, de la santé et du développement durable de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) ; 

- Des représentants d’organisations nationales et internationales spécialisées dans la 
protection de l’enfance et les droits de l’enfant, telles que l’UNICEF, Eurochild, le 
Youth Justice Board, YoungMinds, Barnardo’s, le National Children’s Bureau, Peer 
Power ; 

- Des jeunes ambassadeurs, membres de groupes de jeunes d’ONG britanniques ; 
- Des universitaires et professionnels des secteurs concernés (par exemple la police 

et des éducateurs) ; 
- des représentants du Comité ad hoc pour les droits de l’enfant du Conseil de 

l’Europe et du Comité des Parties à la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels (Comité de Lanzarote) 
et du Conseil consultatif sur la Jeunesse du Conseil de l’Europe. 

 
Observateurs (groupe extérieur) : 

Participeront en tant qu’observateurs les personnes membres de groupes concernés ou des 
personnes à titre individuel qui s’intéressent au bien-être des enfants. 
 

Présidente : 

Stella Kyriakides, présidente de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE), 
ancienne présidente de la commission des questions sociales, de la santé et du 
développement durable de l’APCE. 

																																																													
1 Les participants constitueront un groupe de travail restreint et devront prendre part à toutes les séances du 
séminaire. Les observateurs pourront assister à certaines séances sans toutefois pouvoir intervenir. La 
présidente pourra néanmoins, à sa discrétion, les autoriser à prendre la parole lors des débats. 
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Modératrice : 

Doreen E. Massey, présidente de la sous-commission sur les enfants de la commission des 
questions sociales, de la santé et du développement durable de l’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe. 

 

Langues : 

Les langues de travail seront l’anglais et le français pour les séances plénières ; 
l’interprétation sera fournie en simultanée. Aucune interprétation ne sera fournie pour les 
réunions des sous-groupes.  

 

 

CALENDRIER ET INTERVENANTS 

 

Le séminaire se déroulera sur une journée et demie : 

Le lundi 6 novembre (de 9h15 à 17h00) et le mardi 7 novembre 2017 (de 9h30 à 13h15). 

 
Lundi 6 novembre 

 
8 h 30 
 

 
Enregistrement et café  
 

 
9 h 15 
 
 
 
 
9 h 30 
 
 
 
 
9 h 40 

 
Ouverture du séminaire 
 
Le Rt Hon John Bercow, président de la Chambre des Communes 
 
Bienvenue au séminaire 
 
Sir Roger Gale, chef de la délégation britannique auprès de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) 
 
Introduction au séminaire 
 
Stella Kyriakides, présidente de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe (APCE) 
 

 
9 h 50 
 

 
Discours 
 
Jackie Doyle-Price MP, sous-secrétaire d’Etat parlementaire pour la 
Santé, département de la Santé, Royaume-Uni  
 

 
10 h 10 
 

 
Accueil du groupe et pause-café 
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10 h 45 

 
La santé mentale des enfants 
 

- Professeur John Coleman, président de l’association pour la santé 
des jeunes (Association for Young People’s Health) 

 
- Maryam Bi, Représentante du panel des jeunes « YoungMinds » 

(YoungMinds Youth Panel) 
 
 

 
11 h 15 

 
La justice adaptée aux enfants 
 

- Dr Tim Bateman, Université de Bedfordshire  
 
- Kelly Hitchcock, Représentante du panel des jeunes de l’université 

de Bedfordshire 
 

  
Formation des sous-groupes par les participants : 
 

- 2 groupes sur la santé mentale des enfants 
 
- 2 groupes sur la justice adaptée aux enfants 

 
Les jeunes ambassadeurs se répartiront dans les groupes 
 

 
12 h 00 
 

 
Introduction et fixation de l’ordre du jour dans chacun des petits groupes 
 

 
13 h 00 

 
Déjeuner et « prise de contacts en réseau » à Portcullis House  
 

 
14 h 00 
 

 
Travail en petits groupes 
 

 
16 h 30 
 

 
Séance plénière : 
 
Partage des perceptions sur les deux thèmes 
 

 
17 h 00 

 
Clôture de la première journée 
 

 

Facultatif : visite des Chambres du Parlement britannique 
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Mardi 7 novembre 

 
8 h 30 
 

 
Arrivée et café  
 

 
9 h 30 

 
Observations liminaires : 
 
Présidente et modératrice 
 

 
10 h 00 

 
Travail en petits groupes :  
 
Développement de plans d’action 
 

 
11 h 15 
 

 
Brève pause café 

 
11 h 30 
 

 
Séance plénière : 
 
Partage des plans d’action 
 

 
12 h 15 
 

 
Remarques conclusives de la présidente et de la modératrice  

 
12 h 30 
 

 
Evaluation 
 

 
13 h 00 
 

 
Adieux 
 

 
13h15 
 

 
Déjeuner (facultatif) 

 

 


